
38 AHemblee 1enerale - Douzieme 1e111ion 

1198 (XII). Coordination, sur le plan adminis
tratif et budgetaire, de l'action de l'Organi• 
sation des Nations Unies et de celle des 
institutions specialisees 

L' Assemblee generate 

l. Prend acte du rapport du Comjte consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires relatif 
aux budgets d'administration des institutions specia
lisees pour 195815 et de ses rapports speciaux relatifs 
a }'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture16, a !'Organisation mondiale de la sante17 

et a !'Organisation meteorologique mondiale18 ; 

2. Appelle l' attention des institutions specialisees 
sur les comrnentaires et les observations qui figurent 
dans le rapport du Comite consultatif relatif aux budgets 
des institutions specialisees; ainsi que sur les opinions 
exprimees a la Cinquieme Commission !ors de la 
douzieme session de l' Assemblee generate; 

3. Appelle ['attention de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de !'Orga
nisation mondiale de la sante et de l'Organisation 
meteorologique mondiale sur Jes observations et les 
suggestions qui figurent dans les rapports speciaux du 
Comite consultatif relatifs a ces organisations. 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1199 (XII). Rapport annuel du Comite mixte de 
la Caisse commune des pensions du per• 
sonnel des Nations Unies 

L' Assemblee generate 

Prend ac.te du rapport annuel du Comite mixte de 
la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies19. 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1200 (XII). Rapport du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies Sur la quatrieme evalua
tion actuarielle de la Caisse (situation au 
30 septembre 1956) et sur la deuxieme 
revision des tables de base de ·· la Caisse 

L' Assemblee generale 

l. Prend acte du rapport du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies20 sur la quatrieme evaluation actuarielle de la 
Caisse ( situation au 30 septembre 1956) et sur la 
deuxieme revision des tables de base de la Caisse; 

2. Prend acte des observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires a formulees it ce sujet dans son vingt-troisieme 
rapport21 a I' Assemblee generale ( douzieme session). 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

15 Jbid., point 48 de l'ordre du jour, document A/3767. 
16 Jbid., document A/3598. 
17 Ibid., document A/3596. 
18 Jbid., document A/3597. 
19 Jbid., do11:;icme session, Supplement No 8 (A/3611 et 

Corr.2). 
20 Ibid., Supplement No 8A (A/3642) 
21 Ibid., douzieme session, Amzexes, point 45 de l'ordre du 

juur, document A/3749. 

1201 (XII). Amendements aux statut11 de la Caisse 
commune des pensions du personnel des 
Nations Unies 

L' Assemblee generale 
Adopte les textes figurant en annexe a la presente 

resolution, qui amendent les statuts de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies et 
entreront en vigueur le ler janvier 1958. 

729eme seance pUniere, 
13 decembre 1957. 

ANNEXE 
l'aragraf'he 4 de l'articlc premier (texte amende) 

On cnten<l par "traitement moyen final" le traitement annuel 
moyen soumis i retenue que le participant a pen;u pendant les 
,inq <lernieres annees de sa periode d'affiliation i la Caisse, 
etant entendu que, si le participant a ete admis a la Caisse 
avant le 3 novembre 1955, le traitement moyen final est le 
traitement moyen soumis a retenue qu'il a perc;u pendant les dix 
dernieres annees de sa periode ·d'afliliation a la Caisse, si le 
traitemcnt moyen ainsi calcule est plus eleve. Si cette periode 
d'affiliation est infcrieure i cinq ans, le traitement moyen final 
est le traitement annuel moyen soumis i retenue qu'il a perc;u 
pendant la duree effective de sa periode d'affiliation. 

Parngraphc 1 de £'article II (texte amende) 
Tout fonctionnaire a temps complet de chaque organisation 

affiliee participe a la Caisse: 
a) S'il entre en fonctions en vertu d'un contrat dont la date 

d'cxpiration n'est pas fixee; 
b) S'il entre en fonctions en vertu d'un contrat de duree 

determinee de cinq ans OU plus ; 
c) Si, apres avoir accompli cinq ans de service, ii restc en 

fonctions en vertu d'un contrat valable pour au moins un 
an encore ou accomplit au mains une nouvelle annee de 
service; 

d) Si !'organisation affiliee certifie que le wntrat de duree 
determinee de l'interesse est considere comme s'appliquant 
a une periode de. stage et doit permettre d' engager l'inte
resse pour une duree non determinee, 

;i condition que le fonctionnaire soit age de mains de 60 ans 
au mc.ment de son admission a la Caisse et que son contrat 
n'exclue pas cette participation. 

Paragrnphe 1 de /'article IV (texte amende) 
Tout partic"ipant qui atteint !'age de 60 ans a droit, a partir 

llu moment ou ii prend sa retraite et jusqu'i son deces, a une 
pension de retraite payable par mensualites, dont le montant 
annucl est egal au cinquante-cinquieme de son traitement moyen 
final multiplie par le nombre d'annees pendant lequel i1 a ete 
affilic a la Caisse, jusqu'a concurrence de trente ans. 

Article V (texte amende) 
Sous reserve des dispositions de l'alinea b du paragraphe 1 

de !'article X et lie !'article XVI, tout participant qui, avant 
d'avoir atteint l'ag-e cle 60 ans, devient, de l'avis du Comite 
mixte, incapable de s'acquitter de ses fonctions par suite d'une 
dcficience physique ou mentale a droit, sous reserve des dis
positions de !'article IX et tant que <lure l'incapacite, a une 
pension d'invalidite payable selon les memes modalites que la 
pension de retraite et egale aux neuf dixiemcs du cinquante
cinquieme de son. traitemcnt moyen final multiplies par le nom
bre d'annees pendant lequel il a ete affilie a la Caisse, jusqu'i 
concurrence de trente ans. Cette pension d'invalidite ne sera 
pas inferieure a la plus faible des deux sommes ci-apres: 

11) Le tiers du traitement moyen final; 
b) Les neuf dixiemes de la pension de retraite a laquelle 

l'interesse aurait eu droit s'il etait reste en service jusqu'a. l'ige 
de 60 ans et si son traitement moyen final etait reste inchange. 

Paragraphe 1 de farticle Vl/ (texte amende) 
Sauf les dispositions de !'article XVI, la veuve d'un partici

pant a droit, sous reserve des dispositions de !'article IX, a 
une pension de veuve egale, sauf dans le cas prevu au para-


